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À l’intérieur ce mois-ci: 

•  Séance 

•  Mot du Maire 

•  Avis public  

•  Résultats des Élections 2021 

•  Avis public—Régie Incendie 

•  Recrutement pompiers 

•  Fadoq 

•  Nouveautés de la  bibliothèque 

•  Halloween 

•  Et plus !     
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         2021 

OCTOBRE 

Municipalité de Saint-Louis 

750, rue St-Joseph 

Saint-Louis  Québec  J0G 1K0      

450-788-2631     

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

  
  
  
  

  

 L
’É

C
H

O
 

Septembre 

   

  

   

  

 

  
 

  

 

 

  

  

 

  

 

  

   

Rappel  

Emprise de rue 

Dès le 15 novembre, il sera interdit de 

stationner de nuit dans les rues.   

Halloween 

Détails à la  
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Le Bureau municipal 

SERA FERMÉ 

Le lundi 11 octobre 2021: 

Congé de l’Action de grâce 
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Responsable des loisirs et ad-
jointe à l’administration: 

    788-2631 

  Poste    2005 

loisirsstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Responsable de la biblio-
thèque : 

Claudette Bonin      788-2631  

  Poste 2008   

bibliost-louis@outlook.com 

 

 

                                                                            

                                                         
Contremaître aux travaux 
publics : 

Richard Drapeau     779-9388 

voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Samuel Bourdon          Journalier 

Chantal Cloutier           

Préposée aux 

Espaces verts, parcs  et ménage 

Directrice générale :   

Joscelyne Charbonneau      788-2631 

  Poste     2001 

dgstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Secrétaire-trésorière adjointe 

Guylaine Lapierre                788-2631 

  Poste      2002 

mstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Inspecteur en bâtiment  

Darwin Suffrard 788-2631 

  Poste     2003 

inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

 

 

                                                               
Transport adapté 

               450-774-8810 

Transport collectif région.   
 450-774-3173 

Développement économique                                 
450-773-4232    

 Administration générale   
 450-774-3141 

Évaluation foncière     
 450-774-3143 

Gestion des cours d’eau     
 450-774-3141 
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Employés et autres services 

Répertoire téléphonique 

MRC des Maskoutains 

LÉ CHO  

Maire :    

Stéphane Bernier 788-2956 

mairestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca 

Conseillers : 

Claude Dalcourt                788-2022 

st_louis1@outlook.com 

Jean-Claude Drolet         788-2020 

st_louis2@outlook.com 

Yvon Daigle                    788-2635 

st_louis3@outlook.com 

Robert Charron      514-588-1425 

st_louis4@outlook.com 

Jean-Pierre Arpin         788-2726 

st_louis5@outlook.com 

Jacques Mathieu            788-2413 

st_louis6@outlook.com 

HEURES 
D’OUVERTURE DU 
BUREAU MUNICIPAL 

Lundi au jeudi :   

09 h 00 à 12 h 00 

13 h 30 à 16 h00 

Vendredi :  FERMÉ 

Urgence : 

POMPIERS  / POLICE /AMBULANCE  

911 

Location de salle :  

Toutes personnes désirant louer le 
centre récréatif de Saint-Louis 
doivent s’adresser à la municipalité 
au  

450-788-2631  

durant les heures d’ouverture. 

Contrôle animalier 

SPA Drummond  

1-855-472-5700 

FADOQ: 

Jean Trempe  Président 

  579-489-2696 

Aline Méthot  Resp. des cartes 

  788-2926 

Fabrique St-Louis 

931, St-Edouard St-Jude 

  792-3943 

mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:voiriestlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:inspecteurstlouis@mrcmaskoutains.qc.ca
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Louis, tenue à la salle du con-
seil de Saint-Louis, le lundi 4 octobre 2021, à 20h00, à laquelle séance sont présents:  Messieurs les conseillers : 
Robert Charron, Yvon Daigle, Jacques Mathieu, Jean-Claude Drolet et Jean-Pierre Arpin.  Formant quorum et 
siégeant sous la présidence de monsieur Stéphane Bernier, maire.  Est aussi présente madame Joscelyne Char-
bonneau, directrice générale.  Tous les membres présents affirment avoir reçu leur avis de convocation tel que 

prescrit par la loi. 

• D’adopter l’ordre du jour telle que soumise; 

• D’adopter la liste des comptes à payer au montant de 118 154.82$; 

• D’accepter l’offre de services professionnels du cabinet Therrien Couture Joli-Coeur S.E.N.C.R.L. tel que pré-

senté et ce, pour l’année 2022; 

• D’autoriser Mme Joscelyne Charbonneau, directrice générale à procéder au paiement des semaines de va-

cances non prises et dues pour les années 2018 et 2019 à la secrétaire-trésorière adjointe; 

• D’autoriser l’achat d’un réfrigérateur pour le Bureau municipal au montant maximum de 1 000$ taxes apprica-

bles en sus.; 

• D’adopter le budget  de la Régie intermunicipale de protection incendie Louis-Aimé-Massue, pour l’exercice 

financier 2022, tel que soumis; 

• D’autoriser Mme Joscelyne Charbonneau, directrice générale et secrétaire-trésorière à procéder au paiement 
du décompte progressif numéro 3, présenté par Pavage Drummond au montant de 5 458.32$ taxes applica-
bles en sus.  Que le paiement se fasse à même l’emprunt temporaire chez Desjardins suite à l’approbation du 

règlement d’emprunt 533-21 du Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation (MAMH); 

• D’adopter le budget de la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains, pour l’exercice financier 2022, tel 

que soumis; 

• D’adopter le budget de la Régie d’Aqueduc Richelieu Centre, pour l’exercice financier 2022 tel que soumis; 

• D’autoriser les dépenses au montant de 250$ taxes applicables en sus  pour l’achat de bonbons qui seront 

distribués le 31 octobre 2021 de 16h à 20h au Centre récréatif; 

• Monsieur Jean-Claude Drolet prend la parole au nom des membres du conseil municipal pour remercier mon-
sieur Stéphane Bernier, pour toutes les années d’implication et de dévouement pour les citoyens de Saint-

Louis au sein du Conseil municipal au poste de conseiller et de Maire; 

• Monsieur Yvon Daigle remercie également monsieur Claude Dalcourt pour son implication au sein du conseil 

municipal; 

• Levée de la séance. 
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 Résumé de la séance ordinaire du conseil du 4 octobre 2021 

Prochaine séance ordinaire  

du Conseil municipal 

Le mardi 16 novembre 2021 à 20 h 
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 Mot du Maire—Stéphane Bernier 
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  Avis publics 
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Résultats des Élections Municipales 2021 
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 Avis Public— Déneigement 

Petit rappel Visites de prévention 2021 

 

Bonjour à tous,  

La Régie Intermunicipale de Protection Incendie Louis-Aimé-Massue souhaite vous rappeler que si vous 
avez reçu la visite des pompiers dans les derniers mois, il est important de retourner l’accroche porte qui 
vous a été laissé ou remis soit par la poste à l’adresse au dos de celui-ci ou directement dans la boîte au let-
tre noire en façade de la caserne au 790, rue St-Pierre à Massueville. Il est très important de nous retourner 
celui-ci afin de clore les dossiers prévention 2021. 

 

Merci de votre collaboration! 

Petit rappel—Visites de prévention 2021 

 

Bonjour à tous,  

La Régie Intermunicipale de Protection Incendie Louis-Aimé-Massue souhaite vous rappeler que si vous 
avez reçu la visite des pompiers dans les derniers mois, il est important de retourner l’accroche porte qui 
vous a été laissé ou remis soit par la poste à l’adresse au dos de celui-ci ou directement dans la boîte au let-
tre noire en façade de la caserne au 790, rue St-Pierre à Massueville. Il est très important de nous retourner 
celui-ci afin de clore les dossiers prévention 2021. 

 

Merci de votre collaboration! 
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  Recrutement Pompiers et Semaine de la prévention des incendies 

T IT RE  DU  B ULLETI N  
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Services municipaux 

Inspecteur en bâtiment 
 
L’inspecteur en bâtiment, mon-
sieur Darwin Suffrard est dispo-
nible les MERCREDIS, sur rendez
-vous, entre 8h30 et midi et de 
13h00 à 16h00.  Prière de commu-
niquer avec lui au 450-788-2631 
poste 2003  avant de vous pré-
senter.      
 
Merci de votre collaboration 

Contremaitre aux travaux 
publics 
 
En cas d’urgence ou pour 
une demande de fermeture 
de l’eau à un chalet ou une 
maison, vous pouvez com-
muniquer avec notre con-
tremaitre aux travaux pu-
blics, M.Richard Drapeau 
au  450-779-9388 

Récupération de piles au 
bureau municipal:  

 

Vous n’avez qu’à déposer 
vos piles au bureau munici-
pal durant les heures d’ou-
vertures.  Les piles accep-
tées sont: AA, AAA, C, D et 
9 volts. 

Feu en plein air 

Régie d’aqueduc 

Vous devez faire la demande pour un permis de feu 
auprès de Monsieur Jacques Mathieu au  

450-788-2413 

AVIS IMPORTANT 

La Régie d’Aqueduc Richelieu Centre demande la collaboration de tous les contribu-
ables.   

En effet, le compteur intérieur et/ou le lecteur à distance à l’extérieur doivent toujours être acces-
sibles afin de permettre au coordonnateur de la Régie d’effectuer les réparations en tout temps, 

SPA de Drummond 

 

• Vous en avez assez des chiens errants sur votre terrain et de leurs matières fécales ? 

• Vous en avez assez des aboiements incessants de jour ou de nuit ? 

• Vous pouvez porter plainte à SPA Drummond en composant le  1-855-472-5700. 

• Pour une urgence les samedis et dimanches, contactez la Sûreté du Québec 
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Calendrier des collectes et des activités 

LÉ CHO  

  

FADOQ 

Nous sommes heureux de vous annoncer le  
retour des activités à compter de  

 
Mardi  5 octobre 2021  

pour les cartes , bingo et la pétanque. 
 

           Bienvenue à tous ! 

FADOQ St-Louis  
 

Assemblée générale annuelle  
 

Le 12 octobre 2021 
à 10:30   

Centre récréatif de St-Louis 
100, rue Messier 

 
 
Bienvenue aux membres ! 
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Passeport vaccinal en vigueur dès le 1er septembre 2021 

 

La Municipalité de Saint-Louis offre depuis le 31 août 2021, un service gratuit afin d'aider ses citoyens qui sont 
moins à l'aise avec la technologie ou qui n'ont pas de téléphone intelligent, à se procurer leur passeport vaccinal. 

• Vous devez vous présenter à la Municipalité de Saint-Louis, au 750, rue St-Joseph entre 9 h et 12 h et 13 h et 
16 h. Port du couvre-visage obligatoire. 

Avoir en main votre carte d’assurance maladie avec photo et votre preuve de vaccination, obtenue lors du 
deuxième vaccin ou la date de votre premier vaccin. 

L’équipe municipale sera sur place pour vous aider à imprimer votre passeport vaccinal en format papier gratuite-
ment. 

 

Pour toute question, veuillez communiquer avec nous au 450 788-2631 

Impression de Passeport vaccinal 

  

NOUVEAUTÉS DE LA BIBLIOTHÈQUE 

La bibliothèque  

est ouverte  

le mardi,  

de 10h30 à 12h00                                                                      
et 18h30 à 20h00 

(P.S.) Nous sommes à la 
recherche de bénévoles.  
Si vous êtes intéressés; 
venez me rencontrer ou 
appelez-moi à la biblio-

thèque. 

 

Venez découvrir les nouveautés de votre bibliothèque: 

 

Roman:    

-Couple en thérapie  (Geneviève Cloutier) 

-Plume et pinceaux  (Micheline Duff) 

-Veuve de chasse -Laurence  (Marie-Millie Dessureault) 

-Hors-piste  (Allie Reynolds) 

POLICIER : 

Verglas -Thriller- (Normand Lester) 

ADO: 

-Un été au zoo  (Chantale D’Amours) 

-La saga Grisha (v.1, v.2 et v.3)  (Leigh Bardugo) 

BIOGRAPHIE, CUISINE ET ANIMAU : 

-Au rythme de mes amours  (Jean-Marc Généreux) 

-Souper rapides  (Geneviève O’Gleman) 

-Les animaux du Québec -72 animaux sauvages  (Jérôme Carrier) 

BD : 

-Le Club des Baby-Sitters (v.1)  (Raina Telgemeier) 

-Les Sansoucy (v.2)  (Yvan Demuy) 

-Astérix le Gaulois (v.1)  (Uderzo) 

Jeunesse : 

-Mon encyclopetit des animaux  (Claire Chabot) 

-Robot -Rencontrez les machines du futur  (Laura Buller)    
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 HALLOWEEN 2021 - MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS 
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 Fermeture complète sur le rang Prescott 
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AVIS aux citoyens 

T IT RE  DU  B ULLETI N  

 
Construction, renovation, installation de piscine ou de clôture, démolition, réfection… 

           Avez-vous votre Permis ou Certificat d’autorisation ? 

Avant d’entreprendre des travaux de construction, d’agrandissement, de construction, de modification ou 
d’installation, vous devez préalablement faire une demande de permis auprès de la municipalité. D’autres 
interventions nécessitent également un certificat d’autorisation tel que : 
 

•            Urbaniste 

• L’installation d’une piscine 

• Les travaux de rénovations ou de reparations d’un bâtiment 

• La construction, l’installation ou la modification d’une affiche, d’une enseigne,                   

• L’installation d’une clôture, muret,                                                                                                                         

•            Voirie 

• La réfection de ponceau,  

• La réalisation de travaux sur les rives et le littoral, cours d’eau 

• Creusage de fossés (de voirie) 

 

Quel que soit votre projet, renseignez-vous pour vous assurer que celui-ci est conforme à la règlementa-
tion en vigueur afin d’obtenir les documents nécessaires. 

Pour plus d’informations, ou pour obtenir des precisions concernant des travaux spécifiques que vous 
souhaitez réaliser, n’hésitez pas à communiquer avec l’inspecteur en urbanisme (poste 2003) ou en voirie 

(poste 2004) au  450 788-2631 

RAPPEL : Abri d’auto  

RAPPEL : PROPRIÉTAIRE de CHIEN 

Prière de ramasser les matières fécales de vos animaux lors des  
promenades. 

ABRI D’AUTO  

 

Selon la réglementation municipale en vigueur, il est permis d’installer un abri d’auto tem-
poraire pour l’hiver (genre Tempo) à compter du 15 octobre de chaque année.  

Cependant, cet abri doit être enlevé pour la saison estivale, au plus tard le 
15 mai.  

Cette même réglementation s’applique sur tout le territoire de la  

Municipalité.  

Merci de votre collaboration ! 
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Depuis mon entrée en poste, j’ai rencontré quelques citoyens qui 
avaient pour objectif de créer leur entreprise ou de devenir leur pro-
pre patron. L’entrepreneuriat est valorisé au Québec de multiples 
façons ; pensons notamment à l’émission Dans l’œil du dragon ou 
aux programmes d’aide gouvernementaux offerts aux entrepreneurs 
par le biais de différents organismes.  
 
Avant de se lancer en affaires, il est important, dans un premier 
temps, de prendre un moment de réflexion pour identifier ce qui 
nous caractérise en tant que futur entrepreneur. Plusieurs compé-

tences et aptitudes sont essentielles à détenir ou à développer afin de voir son projet entrepreneurial naître 
et avoir du succès. La persévérance et la capacité d’adaptation sont très certainement des qualités à démon-
trer lorsque notre plan ne fonctionne pas comme prévu. La détermination et la disponibilité sont également 
prioritaires afin que le projet devienne viable.  
 
Des outils et des formations peuvent vous aider à développer ces compétences afin de devenir un entrepre-
neur qui a le vent dans les voiles. Au niveau professionnel, on trouve l’attestation d’études professionnelle 
(ASP) en lancement d’une entreprise. Au niveau collégial, on compte des attestations d’études collégiales 
(AEC) ainsi que des diplômes d’études collégiales (DEC) dans le domaine de la gestion de commerce et en 
administration. Ultimement, on peut également envisager des études universitaires, notamment à la mait-
rise en administration, souvent nommée en anglais MBA (Master of Business Administration).  
 
Le service d’accueil, de référence, de conseil et d’accompagnement (SARCA) guide les personnes qui 
souhaitent s’investir dans de nouveaux défis professionnels, incluant un projet entrepreneurial. Grâce à des 
partenariats établis avec les organismes sociaux et gouvernementaux, nous pouvons diriger et accompagner 
le client vers le programme ou l’organisme qui correspond à son besoin. Communiquez avec nous ; les ser-
vices sont gratuits pour tous partout dans la MRC des Maskoutains.  
 
Audrey Gatineau, conseillère en information scolaire et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca 
450 773-8401, poste 6731 
 

L’entreprenariat  

SARCA 

mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
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Sentiers Lumineux—Parc les Salines 
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 Appel de candidatures 
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MRC des Maskoutains 

Les Virées gourmandes 
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A NNÉ E 1,  N° 1  
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La MRC vous informe 
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 COOPTEL 

LÉ CHO  
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